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 n° 297 588 du 24 novembre 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. SANGWA POMBO 

Avenue d'Auderghem 68/31 

1040 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 28 septembre 2023, par X qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant 

à la suspension et l’annulation d’un refus de visa étudiant, pris le 29 août 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 18 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 8 novembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me R. OMBA BUILA loco Me M. SANGWA POMBO, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 20 juillet 2023, le requérant a introduit une demande de visa étudiant à l’ambassade de Belgique 

à Yaoundé. 

 

1.2. Le 29 août 2023, la partie défenderesse a pris une décision de refus de visa. Cette décision, notifiée 

au requérant le 30 août 2023, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

«Commentaire: Considérant la demande d'autorisation de séjour provisoire pour études introduite en 

application des articles 58 à 61 de la loi du 15.12.1980, modifiée par la loi du 11 juillet 2021 entrée en 

vigueur le 15 août 2021.  

 

Considérant que l'article 61/1/1§1er reconnaît à l'étranger qui désire faire des études en Belgique et qui 

remplit les différentes conditions qu'il fixe, un droit automatique à l'autorisation de séjourner plus de trois 

mois en Belgique ; qu'en vertu de cette disposition, la compétence du Ministre ou de son délégué est une 
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compétence liée, l'obligeant à reconnaître ce droit dès que l'étranger répond aux conditions limitatives 

prévues pour son application mais également dans le respect de l'objet même de la demande telle qu'elle 

a été prévue par le législateur à savoir, un étranger qui désire faire en Belgique des études dans 

l'enseignement supérieur ou y suivre, dans l'enseignement supérieur également, une année préparatoire 

à l'enseignement supérieur en Belgique ; qu'il est donc imposé à l'autorité administrative l'obligation 

d'accorder un visa pour études dès lors que le demandeur a déposé les documents qui lui sont demandés 

de produire aux points 1° à 8° de l'article 60§3 de la loi du 15/12/1980 et que l'administration a pu vérifier, 

le cas échéant, la volonté du demandeur de faire des études dans l'enseignement supérieur ou y suivre 

une année supérieure préparatoire à l'enseignement supérieur en Belgique ; que " ce contrôle ne saurait 

être considéré comme une condition supplémentaire que la partie défenderesse ajouterait à l'article 58 de 

la loi du 15/12/1980 mais doit être compris comme un élément constitutif de la demande elle-même dès 

lors qu'il permet à la partie défenderesse de vérifier si le demandeur a effectivement l'intention d'étudier 

en Belgique". (Arrêt n° 23 331 du 19 février 2009 du Conseil du contentieux dans l'affaire 37 598 / III) ;  

 

Considérant que dans cette optique, il est demandé à tous les candidats au visa pour études, lors de 

l'introduction de leur demande, de répondre à un questionnaire dans lequel il leur est demandé de retracer 

leur parcours d'études, de faire le lien avec les études projetées en Belgique, d'expliquer leur motivation 

à suivre cette formation en la plaçant dans une perspective professionnelle ; qu'ils disposent pour se faire 

de trente minutes minimum ; que, par la suite, il ont l'occasion d'expliciter et/ou de défendre leur projet 

lors d'un entretien avec un conseiller en orientation ; que cet entretien dure au minimum trente minutes, 

mais que sa durée peut être rallongée en fonction du temps nécessaire pour les candidats à exposer leurs 

arguments ; que ce questionnaire et cet entretien ont pour but de leur permettre de démontrer la réalité 

de leur intention de réaliser leur projet de venir en Belgique en tant qu'étudiant pour y poursuivre des 

études supérieures ;  

 

Considérant, nonobstant les réponses apportées par écrit aux différentes questions, qu'il ressort de 

l'entretien oral de l'intéressé avec l'agent de Viabel le compte-rendu suivant: " Le candidat donne des 

réponses parfaitement stéréotypées. Il a une faible maîtrise de ses projets, qu'il a eu du mal à présenter 

en entretien. Il ne parvient pas à justifier son choix de régression pour une formation dans un autre 

domaine (il est titulaire d'une Licence en Gestion et Maintenance des Installations Energétiques, mais 

sollicite une inscription en Ingénieur civil option Mécanique) Le candidat s'est exprimé vaguement à 

propos des débouchés qu'offre cette formation. Le projet est inadéquat car il est basé sur une réorientation 

pas assez motivée, l'absence de réponses claires aux questions posées et l'absence d'alternatives en cas 

d'échec dans sa formation. Le projet est inadéquat.";  

 

Considérant aussi que cette interview représente un échange direct et individuel et reflète mieux la réalité 

des connaissances, des capacités, des intentions et de la cohérence du projet d'études du demandeur de 

façon encore plus précise que les réponses au questionnaire évoqué supra, et qu'elle prime donc sur 

celui-ci ;  

 

En conclusion, le résultat de l'étude de l'ensemble du dossier et des réserves formulées dans le compte-

rendu de l'interview du demandeur menée par Viabel, contredit sérieusement l'objet même de la demande 

de visa pour études, à savoir la poursuite d'études dans l'enseignement supérieur en Belgique, et 

constitue un faisceau de preuves suffisant d'une tentative de détournement de procédure du visa pour 

études à des fins migratoires.  

 

Dès lors la demande de visa est refusée sur base de l'article 61/l/3§2 de la loi du 15/12/1980. » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique, tiré de la violation des articles 58 et suivants de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers 

(ci-après : la loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, de la « Directive (UE) 2016/801 du Parlement européen et du Conseil 

du 11 mai 2016 », du devoir de minutie, du principe général de bonne administration selon lequel 

l’administration est tenue de statuer en tenant compte de tous éléments de la cause, du principe du 

raisonnable, ainsi que du défaut de motivation et de l’erreur manifeste d’appréciation.  

 

2.2. Dans ce qui s’apparente à une première branche, intitulée « du défaut de motivation », elle soutient 

que « la motivation de la décision querellée ne fournit aucune analyse détaillée fournissant des motifs 

pertinents et vérifiables sur base d’éléments concrets reposant sur les réponses du requérant et sur les 
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pièces de son dossier administratif » et que « la décision n’est pas correctement motivée à défaut d’être 

fondée sur la moindre preuve ni motif sérieux et objectif de nature à établir que le requérant séjournera à 

d’autres fins que ses études ». Elle reproche à la partie défenderesse de « se contente[r] de soulever que 

les réponses apportées aux différentes questions [sic], qu'il ressort de l'entretien oral de l'intéressé avec 

l'agent de Viabel, le compte-rendu suivant « Le candidat donne des réponses parfaitement stéréotypées. 

Il a une faible maîtrise de ses projets, qu'il a eu du mal à présenter en entretien (…), Le candidat s'est 

exprimé vaguement à propos des débouchés qu'offre cette formation (…), l'absence de réponses claires 

aux questions posées », sans relever quels éléments exactement dans le questionnaire ASP Études ou 

le compte-rendu de l’interview Viabel de l'étudiant sont visés ». Elle considère que la conclusion de la 

partie défenderesse, portant que « le résultat de l'étude de l'ensemble du dossier et des réserves 

formulées dans le compte- rendu de l'interview du demandeur menée par Viabel, contredit sérieusement 

l'objet même de la demande de visa pour études, à savoir la poursuite d'études dans l'enseignement 

supérieur en Belgique, et constitue un faisceau de preuves suffisant d'une tentative de détournement de 

procédure du visa pour études à des fins migratoires » est « laconique » et « ne respecte pas l’obligation 

de motivation formelle incombant tout acte administratif [sic] ». Elle souligne que « Dans son questionnaire 

ASP Études, le requérant a motivé de manière cohérente son choix d’études envisagées et celle 

poursuivie antérieurement, en ce qu’il y est déclaré ce qui suit : « Je désire devenir ingénieur 

électromécanicien, les études envisagées vont me permettre de recevoir la formation la plus appropriée 

et la plus complète pour réussir mon projet professionnel et pallier aux difficultés à la mise en application 

des systèmes de maintenance efficace des équipements (…) Tous ces cours s’apparentent à un lien de 

complémentarité à mes études antérieures, mais se présentent comme une suite logique et approfondie 

aux études que je ferai en Belgique », et rappelle son parcours académique. Elle estime que « la décision 

querellée ne permet pas au requérant de comprendre en quoi sa demande de séjour poursuivrait d’autres 

finalités que les études », dès lors que « la décision querellée n’est accompagnée d’aucune information 

sur les éléments concrets qui ont été pris en compte pour estimer que les réponses du requérant aux 

questions qui lui ont été posées démontrent que le séjour du requérant poursuivrait d’autres finalités que 

les études ». 

 

Elle soutient ensuite que « les allégations de la partie adverse sur les réponses fournies par le requérant 

sont en contradiction avec le parcours de l’intéressé et les éléments du dossier administratif » et que « les 

études envisagées sont en parfaite cohérence avec les perspectives professionnelles envisagées ». Elle 

estime que « la partie adverse aurait dû tenir compte de l'ensemble du dossier administratif du requérant 

ainsi que de l’ensemble des réponses formulées par ce dernier dans le questionnaire ASP Etudes », et 

fait valoir que « il ressort de son dossier de demande de visa que, son parcours scolaire antérieur et son 

projet d'études sont en accord avec le programme d’études dispensé à l’Université de Liège, en sciences 

de l'ingénieur, orientation ingénieur civil » et que « Contrairement à ce qui est affirmé dans la décision 

querellée, tout dans le parcours académique de l’intéressé justifie la poursuite de la formation choisie en 

Belgique ». Elle souligne que « à la lecture du « Questionnaire – ASP Études », qu’à la question « 

Expliquez brièvement les motivations qui vous ont porté à choisir les études envisagées », l’intéressée 

explique que « Je désire devenir ingénieur électromécanicien, les études envisagées vont me permettre 

de recevoir la formation la plus appropriée et la plus complète pour réussir mon projet professionnel et 

pallier aux difficultés à la mise en application des systèmes de maintenance efficace des équipements 

» », et considère que le requérant a « bien exposé dans son questionnaire, les raisons pour lesquelles il 

a fait le choix de suivre une formation dispensée en Belgique ». Elle soutient également que « le fait pour 

le requérant de s’inscrire en Bachelier en Belgique alors qu’il est titulaire d’un BTS dans son pays d’origine 

ne saurait constituer une inadéquation, une régression ou encore un faisceau de preuves tendant à 

démontrer le détournement de la procédure à des fins migratoires ». Elle expose que « dans son 

questionnaire ASP Études, le requérant a précisé son projet complet d’études envisagé en Belgique « 

Mon projet d’étude consiste d’abord à réussir aux épreuves mathématiques de l’examen d’entrée à la 

faculté polytechnique de l’Université de Liège. Après cet examen, j’intégrerai le bachelier en science de 

l’ingénieur, orientation ingénieur civil sur une durée de 3 ans d’un total de 180crédits. Au terme de ce 

Bachelier, j’aurais acquis suffisamment de connaissances en mécanique, électricité, électronique et 

informatique que me permettra de réussir efficacement mon programme de spécialisation en Master 

électromécanique sur une durée de 2 ans pour un total de 120 crédits » » et qu’il y a expliqué ses objectifs 

professionnels : «Au terme de mes études, je retournerais au Cameroun dans le but de mettre en 

application mon savoir-faire au sein d’une entreprise. Ce qui me conduira dans un premier temps de 

travailler en tant que technicien de maintenance dans l’optique d’exécuter les tâches simples confiées par 

mes supérieurs du service technique. Après quelques années, j’espère graver en échelon et devenir 

Directeur du service technique ou je serai capable de mettre en œuvre les politiques de maintenances, 

de maitriser et mettre en application les processus d’automatisation, de réglage de contrôle et de 

programmation des équipements divers. Ainsi, optimiser la production afin que l’entreprise soit leader 
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dans son secteur d’activité ». Elle estime que « le requérant justifie clairement son choix de poursuivre 

ses études en Belgique dans un esprit de complémentarité avec ses études antérieures au Cameroun », 

et reproche à la partie défenderesse de ne pas « démontrer en quoi le projet d’études du requérant serait 

en régression avec la formation entamée localement ». 

 

2.3. Dans ce qui s’apparente à une seconde branche, elle s’emploie à critiquer le motif de l’acte attaqué 

selon lequel les études envisagées par le requérant constitueraient « une réorientation pas assez 

motivée ». Elle rappelle à nouveau le parcours académique du requérant, et développe des 

considérations tendant à démontrer « qu’un Brevet [tel celui du requérant] n’a aucunement la même valeur 

qu’un Bachelier ». Elle reproche en substance à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte des 

éléments et réponses concrets, fournis par le requérant dans le cadre du questionnaire ASP-Etudes et de 

sa lettre de motivation.  

 

Elle soutient ensuite que « le requérant n'est pas en régression académique », arguant que « Disposant 

de son brevet en technologie, mention génie thermique, énergie et environnement, à option génie et 

maintenance des installations énergétiques, le requérant a décidé de le compléter d’un bachelier en 

sciences de l'ingénieur, orientation ingénieur civil, afin de parfaire sa formation ». Elle ajoute que « à la 

simple lecture de ses réponses dans son questionnaire, il apparaît qu’il a justifié avec clarté, la 

complémentarité entre sa formation actuelle et la formation envisagée, et de ce fait, la nécessité de 

poursuivre ses études supérieures en Belgique et à l’Université de Liège, et ce, dans une perspective 

d’emploi plus prometteur lors de son retour au Cameroun ». Elle expose que « Le requérant ne comprend 

pas en quoi son choix justifié par des raisons d’opportunité professionnelles serait constitutif de régression 

alors même qu’il s’agit d’une avancée pour lui » et que « Il n’y a manifestement pas régression dans le 

parcours académique de l’intéressé dans la mesure où celui-ci souhaite poursuivre des études 

complémentaires dans un secteur plus porteur d’emploi ».  

 

S’agissant du motif de l’acte attaqué relatif à l’absence d’alternative en cas d’échec, elle fait valoir que 

« la formation antérieure du requérant lui a permis d’acquérir certaines bases dans le domaine de la 

formation envisagée à travers les modules tels que les mathématiques (abrégés, analyse et géométrie), 

physique (électronique, mécanique et électricité) informatique et automatique » et qu’ « Il s’agit là d’un 

bagage intellectuel qui permette au requérant de ne pas penser à une alternative d’échec », ajoutant que 

« Le requérant ne peut dès lors aspirer qu’à la réussite ; et ne considère donc pas d'autre possibilité ».  

 

Elle développe ensuite des considérations théoriques relatives au principe du raisonnable, estimant que 

« La violation du principe du raisonnable procède dans le cas d’espèce de la disproportion manifeste entre 

la décision prise, les règles applicables en la matière et le contenu de la motivation ». Elle reproche à cet 

égard à la partie défenderesse de « se réf[é]re[r] uniquement aux études antérieures de l’intéressé et à 

l’inadéquation et la régression entre la formation antérieure et la formation envisagée tout en délaissant, 

en tout ou en partie, son parcours académique, l’ensemble des cours suivis durant ledit parcours, son 

expérience professionnelle, en lien avec la formation envisagée et sa lettre de motivation où il explique 

clairement ses motivations, l’opportunité et l’intérêt des études envisagées ».  

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle que l’article 61/1/3, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 

dispose ce qui suit :  

 

« Le ministre ou son délégué peut refuser une demande, introduite conformément à l'article 60, dans les 

cas suivants: 

1° l'établissement d'enseignement supérieur dans lequel le ressortissant d'un pays tiers est inscrit, n'a 

pas respecté ses obligations légales en matière de sécurité sociale, d'impôts, de droits des travailleurs ou 

de conditions de travail; 

2° l'établissement d'enseignement supérieur dans lequel le ressortissant d'un pays tiers est inscrit est 

sanctionné pour le travail au noir ou le travail illégal; 

3° l'établissement d'enseignement supérieur où le ressortissant d'un pays tiers est inscrit a été créé ou 

opère dans le but principal de faciliter l'entrée de ressortissants de pays tiers dans le Royaume; 

4° lorsque l'établissement d'enseignement supérieur dans lequel le ressortissant de pays tiers est inscrit 

fait ou a fait l'objet d'une liquidation ou d'une faillite ou si aucune activité économique n'y est exercée; 

5° des preuves ou motifs sérieux et objectifs permettent d'établir que le séjour poursuivrait d'autres 

finalités que les études. » 
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Le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle n’implique que l’obligation d’informer la partie 

requérante des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation 

réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. Il rappelle 

également que le but de la motivation formelle des actes administratifs est, notamment, de permettre aux 

intéressés d’exercer en toute connaissance de cause les recours que la loi met à leur disposition, que 

l’autorité administrative viole l’obligation de motivation en plaçant l’administré dans l’impossibilité de 

vérifier l’exactitude des motifs de la décision attaquée (C.E. arrêt n° 161.377 du 19 juillet 2006) et que, 

par ailleurs, tout acte administratif doit reposer sur des « motifs matériels exacts, pertinents et admissibles 

en droit qui doivent ressortir du dossier administratif » (C.E., arrêt n°143.064 du 13 avril 2005). 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation 

à celle de l’autorité administrative qui a pris l’acte attaqué. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette 

autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas 

donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui 

procède d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.2. En l’espèce, le Conseil observe que la partie défenderesse a considéré, en se fondant exclusivement 

sur la conclusion de l’avis Viabel, que « nonobstant les réponses apportées par écrit aux différentes 

questions, qu'il ressort de l'entretien oral de l'intéressé avec l'agent de Viabel le compte-rendu suivant: " 

Le candidat donne des réponses parfaitement stéréotypées. Il a une faible maîtrise de ses projets, qu'il a 

eu du mal à présenter en entretien. Il ne parvient pas à justifier son choix de régression pour une formation 

dans un autre domaine (il est titulaire d'une Licence en Gestion et Maintenance des Installations 

Energétiques, mais sollicite une inscription en Ingénieur civil option Mécanique) Le candidat s'est exprimé 

vaguement à propos des débouchés qu'offre cette formation. Le projet est inadéquat car il est basé sur 

une réorientation pas assez motivée, l'absence de réponses claires aux questions posées et l'absence 

d'alternatives en cas d'échec dans sa formation. Le projet est inadéquat." », précisant que « cette 

interview représente un échange direct et individuel et reflète mieux la réalité des connaissances, des 

capacités, des intentions et de la cohérence du projet d'études du demandeur de façon encore plus 

précise que les réponses au questionnaire évoqué supra, et qu'elle prime donc sur celui-ci ». Elle en 

conclut que « le résultat de l'étude de l'ensemble du dossier et des réserves formulées dans le compte-

rendu de l'interview du demandeur menée par Viabel, contredit sérieusement l'objet même de la demande 

de visa pour études, à savoir la poursuite d'études dans l'enseignement supérieur en Belgique, et 

constitue un faisceau de preuves suffisant d'une tentative de détournement de procédure du visa pour 

études à des fins migratoires ».  

 

3.3. En termes de requête, la partie requérante conteste cette motivation en reprochant en substance à 

la partie défenderesse de ne pas préciser les éléments concrets, précis et vérifiables sur lesquels elle 

fonde son analyse.  

 

En l’occurrence, le Conseil constate que l’avis Viabel, rendu par un agent de l’Institut français du 

Cameroun, ne reprend qu’une synthèse d’un entretien oral mené avec celui-ci, sans que les questions 

posées et les réponses apportées ne soient reproduites, en sorte que les affirmations péremptoires dudit 

avis, selon lesquelles le requérant « donne des réponses parfaitement stéréotypées », « a une faible 

maîtrise de ses projets, qu’il a eu du mal à présenter en entretien », « s’est exprimé vaguement à propos 

des débouchés » et n’a pas fourni « de réponses claires aux questions posées », ne sont pas vérifiables. 

La circonstance que la partie défenderesse les reprenne à son compte sans se préoccuper de les 

expliciter un tant soit peu n’est pas de nature à éclairer le Conseil et la partie requérante à cet égard.  

 

Ensuite, le Conseil estime que la partie défenderesse ne peut se contenter de refuser la demande de visa 

en se référant uniquement à cet avis Viabel, rendu par une agence de l’ambassade de France au 

Cameroun avec laquelle elle collabore, sans examiner l’ensemble des éléments de la demande. S’il est 

raisonnable de considérer, comme le fait la partie défenderesse, qu’une interview permet plus 

précisément de déterminer les réelles motivations du demandeur qu’un questionnaire complété par le 

requérant lui-même, en s’appuyant potentiellement sur des ressources extérieures, cet avantage est 

fortement limité par le fait que la partie défenderesse n’a pas accès à la reproduction des questions posées 

lors de l’interview et des réponses précises qui y ont été apportées. 

 

A cet égard, il ressort du dossier administratif, et en particulier du questionnaire ASP-Etudes et de la lettre 

de motivation du requérant, que ce dernier a longuement exposé le choix de son projet d’études et ses 

perspectives professionnelles, a expliqué les liens entre sa formation antérieure, les études envisagées 

et son projet professionnel, et a énuméré les débouchés offerts par la formation envisagée. Il a également 
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explicité les raisons pour lesquelles il a choisi de se former en Belgique, invoquant notamment le manque 

de formation pratique et d’infrastructures dans son pays d’origine.  

 

En l’occurrence, le Conseil relève que, en se limitant à soutenir que « [le requérant] a une faible maîtrise 

de ses projets, qu’il a eu du mal à présenter en entretien », « s’est exprimé vaguement à propos des 

débouchés », la partie défenderesse s’abstient d’exposer un tant soit peu les éléments concrets qui 

fondent de telles conclusions. Dès lors, sans se prononcer sur la pertinence des éléments présentés par 

le requérant à l’appui de son dossier – ce qu’il ne lui appartient pas de faire –, le Conseil estime qu’in 

casu, les motifs reproduits ci-avant ne permettent pas au requérant de comprendre les raisons pour 

lesquelles il aurait une « faible maîtrise de ses projets », au regard des éléments produits à l’appui de sa 

demande de visa et des réponses fournies dans le questionnaire ASP-Etudes. 

Par ailleurs, s’agissant du motif selon lequel le requérant « s’est exprimé vaguement à propos des 

débouchés », force est de relever qu’il ressort de l’entretien Viabel que « le projet professionnel est […] 

en adéquation avec les études envisagées […] ». Le Conseil estime qu’un tel constat suppose 

nécessairement que les explications du requérant quant aux études et aux débouchés professionnels 

étaient à cet égard suffisamment claires et complètes. Partant, le Conseil reste sans comprendre le 

raisonnement de l’agent Viabel et de la partie défenderesse, qui ont conclu au caractère « vague » des 

propos du requérant sur ce point.  

 

3.4. Quant à la « régression » que représenterait le projet d’études du requérant, la partie défenderesse 

la déduit de ce que le requérant « est titulaire d'une Licence en Gestion et Maintenance des Installations 

Energétiques, mais sollicite une inscription en Ingénieur civil option Mécanique ». A cet égard, il ressort, 

tant du questionnaire ASP-Etudes que de la lettre de motivation du requérant, que ce dernier a indiqué 

qu’il souhaitait non seulement suivre le cursus de bachelier en Sciences de l’Ingénieur, orientation 

ingénieur civil (deux ans), mais continuer ensuite un « programme de spécialisation en master ingénieur 

civil électromécanicien » (deux ans également). Force est de constater que la partie défenderesse reste 

en défaut d’expliquer concrètement en quoi un tel cursus aboutissant à un Master serait en « régression » 

par rapport à la Licence susmentionnée. Ce faisant, elle ne permet ni au Conseil ni à la partie requérante 

de comprendre son raisonnement et la motivation de l’acte attaqué à cet égard.  

 

3.5. Quant à l’absence d’alternative en cas d’échec, il ressort d’une simple lecture du compte-rendu de 

l’entretien Viabel que la rubrique « Alternatives en cas d’échec » dudit compte-rendu a été complétée 

comme suit : « En cas d’échec dans sa formation, il compte s’orienter vers la mécanique ». Force est 

donc de constater que la motivation de l’avis Viabel, et partant celle de l’acte attaqué, qui conclut à 

l’absence d’alternatives, manque en fait.  

En outre, il ressort de la lecture du questionnaire ASP-Etudes que le requérant a notamment indiqué qu’en 

cas d’échec à l’examen d’admission, il tiendra compte des motifs de son échec, travaillera pour s’améliorer 

et pour revenir « encore plus fort l’année prochaine » (p.7). Il a également indiqué qu’en cas d’échec dans 

la formation envisagée, il fera « des études d’ingénieur mécanique qui demande[nt] les mêmes base[s] 

acquise[s] lors de [s]on parcours antérieur au Cameroun » (p.11).  

Partant, le constat de l’acte attaqué relatif à l’absence d’alternative en cas d’échec procède manifestement 

d’une lecture erronée et/ou partielle de l’ensemble des éléments produits à l’appui de la demande de visa.  

 

En toute hypothèse, dès lors qu’il a considéré, au vu de ce qui précède, que les autres constats de la 

motivation de l’acte attaqué n’ont pas été valablement établis, le Conseil reste sans comprendre en quoi 

ce seul élément suffirait à démontrer, dans le chef du requérant, une « tentative de détournement de 

procédure du visa pour études à des fins migratoires ».  

 

3.6. Le Conseil estime par conséquent, sans se prononcer sur la volonté réelle du requérant de poursuivre 

des études en Belgique, qu’in casu, la motivation de la décision litigieuse, qui repose sur une lecture 

partielle des éléments de la cause, ne permet pas de comprendre suffisamment sur quels éléments la 

partie défenderesse se fonde concrètement pour estimer que le projet global du requérant consiste en 

« une tentative de détournement de procédure du visa pour études à des fins migratoires ». La partie 

défenderesse n’a dès lors pas pu valablement considérer que le projet d’études du requérant était 

« inadéquat », et a manqué à son obligation de motivation formelle. S’il ne lui revient pas d’exposer les 

motifs des motifs de la décision, la motivation de la décision attaquée doit toutefois permettre à son 

destinataire de comprendre les raisons de son refus pour pouvoir les critiquer utilement, quod non en 

l’espèce.  

 

Surabondamment, le Conseil observe que la conclusion de la partie défenderesse, selon laquelle « le 

résultat de l'étude de l'ensemble du dossier et des réserves formulées dans le compte-rendu de l'interview 
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du demandeur menée par Viabel, contredit sérieusement l'objet même de la demande de visa pour 

études, à savoir la poursuite d'études dans l'enseignement supérieur en Belgique, et constitue un faisceau 

de preuves suffisant d'une tentative de détournement de procédure du visa pour études à des fins 

migratoires », suppose que la partie défenderesse aurait pris sa décision en se fondant non seulement 

sur l’avis Viabel, mais aussi sur les autres éléments du dossier. Cependant, il ressort de ce qui précède 

que la partie défenderesse s’est, in fine, uniquement fondée sur l’avis Viabel pour rendre sa décision, 

qu’elle a refusé de prendre en considération le questionnaire « ASP études » et la lettre de motivation du 

requérant, et ne s’est fondée sur aucun autre élément pour conclure au détournement de procédure.  

Or, la partie défenderesse ne peut, sans adopter une motivation contradictoire, d’une part, se fonder 

exclusivement sur l’avis Viabel pour prendre sa décision et, d’autre part, considérer que le résultat de 

l’examen de l'ensemble du dossier « constitue un faisceau de preuves suffisant d'une tentative de 

détournement de procédure du visa pour études à des fins migratoires » (le Conseil souligne). L’examen 

d’un seul élément ne peut, en effet, être qualifié de « faisceau de preuves ». A cet égard, la motivation 

est insuffisante et contradictoire. 

 

3.7. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse fait valoir ce qui suit : « a[u] vu des éléments qui 

figurent au dossier administratif, la partie défenderesse a parfaitement pu considérer que son séjour en 

Belgique à des fins d'études présente un caractère abusif. Les constats posés se vérifient à l’examen du 

dossier administratif et ne sont pas utilement contestés par la partie requérante. En effet, celle-ci se borne 

à en prendre le contre-pied – en minimisant l’importance des constats opérés par la partie défenderesse, 

au regard des réponses données – mais reste en défaut de démontrer une erreur manifeste d’appréciation 

de celle-ci, à cet égard. […] Force est de constater que, dans son recours, la partie requérante ne remet 

pas utilement en cause les constats opérés par Viabel. De plus, la partie défenderesse constate que la 

décision attaquée n’est pas uniquement fondée sur l’avis Viabel, mais également sur l’analyse du dossier. 

Cet avis n’est, partant, qu’un élément parmi d’autres, amenant la partie défenderesse à considérer qu’il 

existe des motifs sérieux et objectifs permettant de considérer que le séjour poursuivrait d’autres finalités 

que les études. La partie défenderesse rappelle que l'obligation de motivation de la partie défenderesse 

ne l'oblige pas à citer chaque pièce du dossier administratif (ou chaque réponse donnée par l’étudiant) 

sur lequel elle base son raisonnement. Pour que la décision soit adéquate, il faut, mais il suffit, qu'elle 

repose sur les éléments de fait figurant dans le dossier administratif et sur les éléments de droit pertinents 

au regard de la décision à prendre. En l'espèce, rien ne permet de considérer que tel n'aurait pas été le 

cas. […] En ce qui concerne le terme « régression » utilisé dans l’acte, la partie défenderesse a 

parfaitement pu noter que la partie requérante n’a pas justifié son choix de régression. En effet, alors 

qu’elle est titulaire d’une licence en Gestion et Maintenance des Installations Energétiques, la partie 

requérante s’est inscrite en bachelier Génie Civile, ce qui montre bel et bien une régression ». 

 

Ces développements ne sont cependant pas de nature à renverser les constats qui précèdent, tenant à 

la lecture partielle de l’ensemble des éléments du dossier opérée par la partie défenderesse, et partant, 

à la motivation insuffisante et inadéquate de l’acte attaqué.  

 

Quant à l’allégation portant que « la décision attaquée n’est pas uniquement fondée sur l’avis Viabel, mais 

également sur l’analyse du dossier. Cet avis n’est, partant, qu’un élément parmi d’autres », force est de 

constater qu’elle semble contredite par le contenu même de l’acte attaqué, dont il ressort explicitement 

que la partie défenderesse entend faire primer l’interview Viabel sur le questionnaire ASP-Etudes. Partant, 

la partie défenderesse ne saurait sérieusement soutenir que l’avis Viabel « n’est qu’un élément parmi 

d’autres ».   

 

3.8. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique, tel que circonscrit ci-dessus, est fondé et suffit à 

justifier l’annulation de la décision querellée. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects du moyen qui, 

à les supposer fondés, ne pourraient entrainer une annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :. 
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Article 1. 

 

La décision de refus de visa étudiant, prise le 29 août 2023, est annulée. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre novembre deux mille vingt-trois par : 

 

N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 

 


